
  
 

 
Appui aux investissements économiques du gouvernement fédéral américain 

visant à soutenir la mise en œuvre des priorités en matière de restauration des 
étendues d’eau des communautés côtières des Grands Lacs 

Février 2021 

 

Une résolution soumise par le 

maire de Milwaukee, Wisconsin 

 
 

ATTENDU QUE la pandémie de COVID-19 a dévasté l’économie des villes de l’ensemble du bassin des 
Grands Lacs, entraînant des dépenses supplémentaires et une baisse continue des revenus pour les 
administrations publiques et municipales, une situation susceptible de restreindre davantage les services 
publics, de prolonger les dommages économiques et de ralentir la reprise complète; 

ATTENDU QUE l’administration Biden a fait de la reprise économique, du développement des 
infrastructures et des enjeux environnementaux une priorité absolue au cours de ses cent premiers jours; 

ATTENDU QUE les économistes, les chefs d’entreprise et les représentants élus reconnaissent la nécessité 
de poursuivre les efforts de stimulation économique pour créer des emplois, générer une activité 
économique à long terme et accélérer le rythme de la reprise, particulièrement dans les villes durement 
touchées; 

ATTENDU QUE près du tiers de l’activité économique américaine est centrée dans la région des Grands Lacs 
et qu’un redressement économique dans cette région permettrait de relancer l’économie nationale; 

ATTENDU QUE l’investissement dans les infrastructures d’eau est l’un des moyens les plus rentables de 
stimuler l’activité économique, puisque chaque emploi ajouté dans l’industrie de l’eau et des eaux usées 
permet de créer 3,68 emplois supplémentaires dans l’économie nationale et chaque million de dollars 
investi dans le Fonds renouvelable de l’État génère 2,95 millions de dollars en activité économique; 

ATTENDU QUE les États des Grands Lacs ont ciblé des projets prioritaires d’infrastructures d’eau dont les 
coûts s’élèvent à plus de 12 milliards de dollars qui sont en attente de financement et qui sont prêts à être 
mis en œuvre en 2020, et parmi lesquels au moins 39 projets dans des communautés côtières des Grands 
Lacs aux États-Unis nécessitent un soutien financier de 465 millions de dollars;    

ATTENDU QUE les communautés côtières de la région des Grands Lacs sont fortement touchées par 
l’érosion, les inondations et d’autres effets découlant des niveaux d’eau élevés des lacs et des phénomènes 
météorologiques extrêmes, et que les niveaux historiquement élevés des lacs devraient persister jusqu’à ce 
que la région connaisse des conditions sèches pendant plusieurs années;  

  



ATTENDU QUE l’équité en matière d’eau est une préoccupation majeure qui est exacerbée par le 
vieillissement et la défaillance des infrastructures d’eau, deux facteurs qui font en sorte que les 
communautés dans le besoin ne reçoivent pas l’approvisionnement en eau propre et de qualité dont elles 
ont besoin;  

ATTENDU QUE les changements climatiques sont susceptibles d’entraîner des tempêtes violentes plus 
fréquentes qui aggraveront les répercussions des niveaux d’eau élevés et des inondations, et que les 
tempêtes jusqu’alors qualifiées de centennales se produisent maintenant en moyenne tous les 20 ans; 

ATTENDU QUE les communautés côtières des États-Unis et du Canada ont subi des dommages évalués à 
plus de 500 millions de dollars au cours de la dernière année et que les membres américains de l’Alliance 
des villes des Grands Lacs et du Saint-Laurent ont ciblé 14 projets nécessitant environ 62 millions de dollars 
pour réparer les dommages causés par l’érosion côtière, les inondations, les niveaux élevés des lacs et les 
changements climatiques, et renforcer la résilience à ces derniers; 

ATTENDU QUE les investissements dans les mesures de résilience et d’atténuation ainsi que dans la 
restauration des écosystèmes devraient rapporter plus de 6,00 $ pour chaque dollar dépensé et créer 
39 emplois par tranche de 1 million de dollars dépensés, et qu’historiquement, chaque dollar dépensé dans 
la gestion des risques d’inondation par l’Army Corps of Engineers a permis d’éviter près de 10 $ en 
dommages; 

ATTENDU QUE de nombreuses villes ne disposent pas des ressources nécessaires pour respecter les 
exigences traditionnelles du gouvernement fédéral et d’État en matière de partage des coûts du 
financement d’importants projets d’infrastructure. 

PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU QUE l’Alliance des villes des Grands Lacs et du Saint-Laurent demande la 
poursuite des mesures visant à protéger 20 % de l’eau douce de surface du monde et la source d’eau 
potable de 40 millions de personnes; 

IL EST EN OUTRE RÉSOLU QUE l’Alliance des Grands Lacs et du Saint-Laurent exhorte l’administration Biden 
et le Congrès à accorder un allégement économique supplémentaire aux villes en difficulté et à soutenir les 
priorités les plus urgentes en matière de préservation des ressources en eau :   

• Accorder un allégement financier d’urgence aux villes des Grands Lacs pour soutenir les services 
publics essentiels; 

• Protéger l’eau potable en s’attaquant aux toxines et à la pollution du réseau hydrique (niveaux de 
plomb, prolifération d’algues et de nutriments, substances SPFA/SPFO, microplastique, etc.); 

• Promouvoir, tout en mettant l’accent sur les communautés à risque, l’équité dans les services 
d’approvisionnement en eau en assurant un financement stable et prévisible des services publics, 
ce qui leur permettra de faciliter l’accès à de l’eau potable saine et abordable; 

• Faire adopter un ensemble d’infrastructures pour moderniser les systèmes d’approvisionnement 
en eau; 

• Soutenir la restauration et la revitalisation des Grands Lacs; 
• Aider les villes des Grands Lacs à renforcer la résilience et la réponse des communautés côtières 

aux répercussions des changements climatiques, et collaborer avec le gouvernement du Canada au 
besoin pour assurer la coordination des efforts dans l’ensemble du bassin versant; 

• Protéger les Grands Lacs et le fleuve Saint-Laurent contre la carpe asiatique et d’autres espèces 
envahissantes destructrices; 

• Renforcer le système de navigation des Grands Lacs et du fleuve Saint-Laurent et collaborer au 
besoin avec le gouvernement canadien pour coordonner les efforts. 



IL EST EN OUTRE RÉSOLU que l’Alliance des Grands Lacs et des villes du Saint-Laurent demande que toute 
exigence non fédérale de partage des coûts soit levée ou réduite pour tenir compte des contraintes 
financières auxquelles font face les gouvernements d’État et locaux; 

IL EST EN OUTRE RÉSOLU que l’Alliance des Grands Lacs et des villes du Saint-Laurent demande que les 
exigences fédérales dans le cadre du CARES Act ou des fonds d’aide soient à l’avenir simplifiées de manière 
à permettre aux communautés d’accéder immédiatement au financement au moment de lancer leurs 
projets; 

IL EST ENFIN RÉSOLU que les citoyens du bassin des Grands Lacs apprécient le soutien fédéral accordé 
jusqu’à présent pour répondre à la pandémie de COVID-19 et exhortent le gouvernement à prendre 
d’autres mesures pour assurer une reprise économique rapide et complète tout en répondant aux besoins 
urgents de reconstruire les infrastructures d’eau et de protéger les zones côtières. 


